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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances publiques d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

Pôle d'évaluation domaniale de Toulouse
Cité administrative - Bâtiment C 
31098 TOULOUSE Cedex 6

Téléphone : 05 34 44 83 05

mél : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Toulouse, le 28/11/2024

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

à

Monsieur le Maire de la
Commune de  Portet-sur-Garonne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jean-François DELHOM

Téléphone : 05 34 44 83 08 

Courriel : jean-francois.delhom@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS : 20702925

Réf OSE : 2024-31433-78916

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Non bâti sur parcelle cadastrée AN 833 .

Adresse du bien : Rue léo Ferré 31120 Portet-sur-Garonne

Valeur : 4 600 €, assortie d’une marge d’appréciation de 20 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Service Consultant : Commune
Affaire suivie par : FOREY Jean-Côme

2 - DATES

de consultation : 25/10/24

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 25/10/24

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession de terrain non affecté à l'usage du public.
La Commune a mené une procédure de déclassement de diverses emprises constituées d'espaces 
verts et sis rue Léo Ferré. Initialement envisagées comme accès techniques complémentaires au 
stade du Récébédou, ces emprises ne remplissent pas cette fonction du fait de leur configuration 
et accessibilité limitée. Elles ont d’ailleurs été murées au niveau de la limite avec le stade. Il

convient de préciser que ces trois emprises publiques ne sont plus affectées à un service public ou 
à l'usage direct du public. Après avis favorable du Commissaire Enquêteur, la Commune a déclassé 
ces emprises par délibération en date du 17/10/2024 et souhaite désormais les céder aux riverains 
intéressés. 

Le prix de cession envisagé est de 3 750 € pour 50 m² soit 75 €/m².

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

4.2. Situation particulière – environnement – accessibilité – voirie et réseau

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise est cadastré sous les numéros suivants :

Commune Parcelle Superficie Nature réelle

Portet-sur-Garonne AN 833  (*) 50 Terrain nu 

(*) Parcelle fille (non encore publiée) provenant de la parcelle mère cadastrée AN 0011.
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AN 833 
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4.4. Descriptif

Bande étroite de terre entre deux murs.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune 

5.2. Conditions d’occupation
Estimation libre d’occupation

6 - URBANISME

La parcelle est couverte par le PLU de la commune dont la dernière procédure a été approuvée le
03/10/23. A cette date la parcelle est en zone UB.
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Méthode par comparaison.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur

vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus

possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette

méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier avec des biens comparables à celui du

bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Ventes de terrains en zone UB à Portet-sur-Garonne (TC) :

Compte  tenu  du  quartier  moins  valorisé  que  ceux  retenus  en  référence  de  vente  (TC)  nous
retiendrons la valeur minimale de 231 €/m².

La configuration de la parcelle en bande étroite la rend inconstructible , sa situation enclavée entre
deux murs fait que nous appliquerons un abattement de 60 % supérieur à celui d’usage qui est lui
de 50 % pour terrain inconstructible.

Soit une valeur unitaire de 92 €/m².
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Valeur vénale = 92 €/m² x 50 m² = 4 600 €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession]
L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 4 600 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 20 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 3 680 € .]
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs,  sous réserve de respecter les  principes établis  par la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques d'Occitanie
et du Département de la Haute-Garonne

et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques,

Jean-François DELHOM

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès
et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale
des Finances Publiques.
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances publiques d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

Pôle d'évaluation domaniale de Toulouse
Cité administrative - Bâtiment C 
31098 TOULOUSE Cedex 6

Téléphone : 05 34 44 83 05

mél : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Toulouse, le 28/11/2024

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

à

Monsieur le Maire de la
Commune de  Portet-sur-Garonne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jean-François DELHOM

Téléphone : 05 34 44 83 08 

Courriel : jean-francois.delhom@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS : 20703357

Réf OSE : 2024-31433-78917

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Non bâti sur parcelles cadastrées AN 827 et AN 829

Adresse du bien : Rue Léo Ferré 31120 Portet-sur-Garonne

Valeur :  12 972 €, assortie d’une marge d’appréciation de 20 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Service Consultant : Commune
Affaire suivie par : FOREY Jean-Côme

2 - DATES

de consultation : 25/10/24

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 25/10/24

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession de terrain non affecté à l'usage du public.
La Commune a mené une procédure de déclassement de diverses emprises constituées d'espaces 
verts et sis rue Léo Ferré. Initialement envisagées comme accès techniques complémentaires au 
stade du Récébédou, ces emprises ne remplissent pas cette fonction du fait de leur configuration 
et accessibilité limitée. Elles ont d’ailleurs été murées au niveau de la limite avec le stade. Il

convient de préciser que ces trois emprises publiques ne sont plus affectées à un service public ou 
à l'usage direct du public. Après avis favorable du Commissaire Enquêteur, la Commune a déclassé 
ces emprises par délibération en date du 17/10/2024 et souhaite désormais les céder aux riverains 
intéressés. 

Le prix de cession envisagé est de 10 575 € pour 141 m² soit 75 €/m².

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

4.2. Situation particulière – environnement – accessibilité – voirie et réseau

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise est cadastré sous les numéros suivants :

Commune Parcelle Superficie Nature réelle

Portet-sur-Garonne AN 827 4 Terrain nu 

Portet-sur-Garonne AN 829 137 Terrain nu 

141

(*) Parcelles filles (non encore publiée) provenant de la parcelle mère cadastrée AN 0011.
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AN 827 et AN 829
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4.4. Descriptif

Bande étroite de terre entre deux murs (maison et clôture).

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune 

5.2. Conditions d’occupation
Estimation libre d’occupation

6 - URBANISME

La parcelle est couverte par le PLU de la commune dont la dernière procédure a été approuvée le
03/10/23. A cette date la parcelle est en zone UB.
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Méthode par comparaison.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur

vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus

possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette

méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier avec des biens comparables à celui du

bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Ventes de terrains en zone UB à Portet-sur-Garonne (TC) :

Compte  tenu  du  quartier  moins  valorisé  que  ceux  retenus  en  référence  de  vente  (TC)  nous
retiendrons la valeur minimale de 231 €/m².

La configuration de la parcelle en bande étroite la rend inconstructible , sa situation enclavée entre
deux murs fait que nous appliquerons un abattement de 60 % supérieur à celui d’usage qui est lui
de 50 % pour terrain inconstructible.

Soit une valeur unitaire de 92 €/m².
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Valeur vénale = 92 €/m² x 141 m² = 12 972 €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession]
L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 12 972 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 20 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 10 377 € .]
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs,  sous réserve de respecter les  principes établis  par la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques d'Occitanie
et du Département de la Haute-Garonne

et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques,

Jean-François DELHOM

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès
et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale
des Finances Publiques.
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances publiques d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

Pôle d'évaluation domaniale de Toulouse
Cité administrative - Bâtiment C 
31098 TOULOUSE Cedex 6

Téléphone : 05 34 44 83 05

mél : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Toulouse, le 28/11/2024

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

à

Monsieur le Maire de la
Commune de  Portet-sur-Garonne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jean-François DELHOM

Téléphone : 05 34 44 83 08 

Courriel : jean-francois.delhom@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS : 20703467

Réf OSE : 2024-31433-78918

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Non bâti sur parcelles cadastrées AN 828 et AN 834

Adresse du bien : Rue Léo Ferré 31120 Portet-sur-Garonne

Valeur :  5 152 €, assortie d’une marge d’appréciation de 20 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Service Consultant : Commune
Affaire suivie par : FOREY Jean-Côme

2 - DATES

de consultation : 25/10/24

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 25/10/24

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession de terrain non affecté à l'usage du public.
La Commune a mené une procédure de déclassement de diverses emprises constituées d'espaces 
verts et sis rue Léo Ferré. Initialement envisagées comme accès techniques complémentaires au 
stade du Récébédou, ces emprises ne remplissent pas cette fonction du fait de leur configuration 
et accessibilité limitée. Elles ont d’ailleurs été murées au niveau de la limite avec le stade. Il

convient de préciser que ces trois emprises publiques ne sont plus affectées à un service public ou 
à l'usage direct du public. Après avis favorable du Commissaire Enquêteur, la Commune a déclassé 
ces emprises par délibération en date du 17/10/2024 et souhaite désormais les céder aux riverains 
intéressés. 

Le prix de cession envisagé est de 3 825 € pour 56 m² soit 68 €/m².

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

4.2. Situation particulière – environnement – accessibilité – voirie et réseau

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise est cadastré sous les numéros suivants :

Commune Parcelle Superficie Nature réelle

Portet-sur-Garonne AN 828(*) 5 Terrain nu 

Portet-sur-Garonne AN 834(*) 51 Terrain nu 

56

(*) Parcelles filles (non encore publiée) provenant de la parcelle mère cadastrée AN 0011.
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AN 828 et AN 834
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4.4. Descriptif

Bande étroite de terre entre deux murs .

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune 

5.2. Conditions d’occupation
Estimation libre d’occupation

6 - URBANISME

La parcelle est couverte par le PLU de la commune dont la dernière procédure a été approuvée le
03/10/23. A cette date la parcelle est en zone UB.
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Méthode par comparaison.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur

vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus

possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette

méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier avec des biens comparables à celui du

bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Ventes de terrains en zone UB à Portet-sur-Garonne (TC) :

Compte  tenu  du  quartier  moins  valorisé  que  ceux  retenus  en  référence  de  vente  (TC)  nous
retiendrons la valeur minimale de 231 €/m².

La configuration de la parcelle en bande étroite la rend inconstructible , sa situation enclavée entre
deux murs fait que nous appliquerons un abattement de 60 % supérieur à celui d’usage qui est lui
de 50 % pour terrain inconstructible.

Soit une valeur unitaire de 92 €/m².
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Valeur vénale = 92 €/m² x 56 m² = 5 152 €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession]
L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 5 152 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 20 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 4 122€ .]
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs,  sous réserve de respecter les  principes établis  par la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.
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12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques d'Occitanie
et du Département de la Haute-Garonne

et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques,

Jean-François DELHOM

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès
et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale
des Finances Publiques.
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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction régionale des Finances publiques d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

Pôle d'évaluation domaniale de Toulouse
Cité administrative - Bâtiment C 
31098 TOULOUSE Cedex 6

Téléphone : 05 34 44 83 05

mél : drfip31.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr 

Toulouse, le 29/11/2024

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie

et du département de la Haute-Garonne

à

Monsieur le Maire de la
Commune de  Portet-sur-Garonne

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Jean-François DELHOM

Téléphone : 05 34 44 83 08 

Courriel : jean-francois.delhom@dgfip.finances.gouv.fr

Réf DS : 20703590

Réf OSE : 2024-31433-78919

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Non bâti sur parcelles cadastrées AN 831

Adresse du bien : Rue Léo Ferré 31120 Portet-sur-Garonne

Valeur :   21 804 €, assortie d’une marge d’appréciation de 20 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Service Consultant : Commune
Affaire suivie par : FOREY Jean-Côme

2 - DATES

de consultation : 25/10/24

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 25/10/24

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession de terrain non affecté à l'usage du public.
La Commune a mené une procédure de déclassement de diverses emprises constituées d'espaces 
verts et sis rue Léo Ferré. Initialement envisagées comme accès techniques complémentaires au 
stade du Récébédou, ces emprises ne remplissent pas cette fonction du fait de leur configuration 
et accessibilité limitée. Elles ont d’ailleurs été murées au niveau de la limite avec le stade. Il

convient de préciser que ces trois emprises publiques ne sont plus affectées à un service public ou 
à l'usage direct du public. Après avis favorable du Commissaire Enquêteur, la Commune a déclassé 
ces emprises par délibération en date du 17/10/2024 et souhaite désormais les céder aux riverains 
intéressés. 

Le prix de cession envisagé est de 17 727 € pour 237 m² soit 75 €/m².

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

4.2. Situation particulière – environnement – accessibilité – voirie et réseau

4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise est cadastré sous les numéros suivants :

Commune Parcelle Superficie Nature réelle

Portet-sur-Garonne AN 831(*) 237 Terrain nu 

(*) Parcelles filles (non encore publiée) provenant de la parcelle mère cadastrée AN 0011.
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AN 831 
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4.4. Descriptif

Bande étroite chemin en terre.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble
Commune 

5.2. Conditions d’occupation
Estimation libre d’occupation

6 - URBANISME

La parcelle est couverte par le PLU de la commune dont la dernière procédure a été approuvée le
03/10/23. A cette date la parcelle est en zone UB.
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7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

Méthode par comparaison.

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur

vénale à partir de l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus

possible de l'immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette

méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier avec des biens comparables à celui du

bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

Ventes de terrains en zone UB à Portet-sur-Garonne (TC) :

Compte  tenu  du  quartier  moins  valorisé  que  ceux  retenus  en  référence  de  vente  (TC)  nous
retiendrons la valeur minimale de 231 €/m².

La configuration de la parcelle en bande étroite la rend inconstructible, sa situation à proximité du 
ruisseau de la Saudrune fait que nous appliquerons un abattement de 60 % supérieur à celui 
d’usage qui est lui de 50 % pour terrain inconstructible.

Soit une valeur unitaire de 92 €/m².
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Valeur vénale = 92 €/m² x 237 m² = 21 804 €

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

[Cession]
L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.
La valeur vénale du bien est arbitrée à 21 804 €. 
Elle est exprimée hors taxe et hors droits.
Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 20 % portant la valeur [minimale de vente
sans justification particulière à 17 443€ .]
La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.
Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.
Par ailleurs,  sous réserve de respecter les  principes établis  par la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 24 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre  l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

Dossier 2024-31433-78919                                                                                                                                          8/9

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20241202-DL202412UE184-DE
Reçu le 09/12/2024



12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur régional des Finances publiques d'Occitanie
et du Département de la Haute-Garonne

et par délégation,

L’inspecteur des Finances Publiques,

Jean-François DELHOM

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès
et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale
des Finances Publiques.
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Entre les soussignés, 

 

La société dénommée SNCF Voyageurs, société anonyme, au capital social de 157.789.960,00 
Euros, dont le siège est à Saint Denis (93200), 4 rue André CAMPRA, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Bobigny sous le numéro 519 037 584. 

Ci-après dénommée « BAILLEUR » 
 
Représentée par la société dénommée « Société nationale SNCF », société anonyme, au capital de 
1.000.000.000 Euros, dont le siège est à SAINT DENIS (93200), 2 Place aux Etoiles, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de BOBIGNY sous le numéro 552 049 447, 
 
En application de la convention de gestion et de valorisation immobilière en date du 30 juillet 2015 
conclue entre les anciens établissements publics SNCF et SNCF Mobilités aux droits desquels 
viennent respectivement la Société nationale SNCF et SNCF Voyageurs en application de l’article 
18 de l’ordonnance n°2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe 
SNCF. 

Ci-après dénommée « SNCF Immobilier » 
 

Dossier n°  

  

Département de Haute-

Garonne 

Commune de Portet-sur-

Garonne 

 

Occupant :  

 

Commune de Portet-sur-

Garonne 

 

 BAIL CIVIL PORTANT SUR UN BIEN IMMOBILIER 

APPARTENANT A LA SOCIETÉ SNCF 

VOYAGEURS 

Ligne n°650000-1 de 

Toulouse à Bayonne 

 

  

UT 040839N – ULIS 

PORTET-SUR-GARONNE 

PN 009 

 

  

 NON CONSTITUTIVE DE DROITS RÉELS 
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La Société nationale SNCF, elle-même représentée par : 
La Société ESSET, Société par Action Simplifiée au capital de 3.450.000 €uros, dont le siège social 
est situé à Courbevoie (92400), 17 Place des Reflets, inscrite au registre du Commerce et des 
Sociétés de Nanterre sous le n° B 484 882 642, titulaire de la carte professionnelle « Transaction 
sur immeubles et fonds de commerce – Gestion Immobilière – Syndic de copropriété » n°CPI 9301 
2015 000 002 728 délivrée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Paris-Ile de France, et 
garantie par GALIAN Assurances, 89 rue La Boétie, 75008 Paris, représentée par Monsieur Philippe 
Calmon, Président, agissant au nom et pour le compte du BAILLEUR, dans le cadre d’un contrat de 
Valorisation Immobilière et Gestion Locative du patrimoine foncier et immobilier. 
 
Ladite Société, elle-même représentée par Mme Chantal VACHTER en sa qualité de Pilote Régional 
Grand Sud, domiciliée professionnellement à MARSEILLE (13008), 152, Avenue du Prado. 

Ci-après dénommée « GESTIONNAIRE » 
 
 
Et, 
 
La ville de PORTET-SUR-GARONNE dont les bureaux sont sis 1, rue de l’Hôtel de Ville à PORTET-
SUR-GARONNE (31120) 
Représentée par M. Thierry SUAUD agissant en qualité de Maire agissant en vertu d'une 

délibération du Conseil Municipal en date du [•] [VE1](ANNEXE n°5) 
Ci-après dénommée « LOCATAIRE » 

 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 

•  Le terme « BAIL » ou « Bail » désigne le présent Bail civil composé des Conditions Générales 
et des Conditions Particulières. 

 

• Le terme « BIEN » désigne le bien objet du présent BAIL tel qu’il est décrit à l’article 
« Désignation » des Conditions Particulières. 

 

• Le terme « CONDITIONS GÉNÉRALES » ou « Conditions Générales » désigne les clauses 
encadrant la location au titre du présent Bail et qui forme avec les présentes Conditions 
Particulières un tout indivisible. 

 

• Le terme « CONDITIONS PARTICULIERES » ou « Conditions Particulières » désigne les 
clauses ci-après précisant les Conditions Générales et y dérogeant le cas échéant, formant un 
tout indivisible avec ces dernières. 

 

•  Le terme « LOCATAIRE » désigne la personne physique ou morale, publique ou privée à qui 
est consenti le bail civil. 

 

• Le terme « PARTIE(S) » désigne au singulier, le BAILLEUR ou le LOCATAIRE selon le contexte, 
et au pluriel, ensemble le BAILLEUR et le LOCATAIRE. 

 

• Le terme « SNCF Immobilier » désigne la branche Immobilière de la Société nationale SNCF, 
qui a reçu mandat pour conclure et gérer le présent BAIL dans le cadre d’une convention de 
gestion et de valorisation immobilière en date du 30 juillet 2015 conclu entre les anciens 
établissements publics SNCF et SNCF Mobilités aux droits desquels viennent respectivement la 
Société nationale SNCF et SNCF Voyageurs en application de l’article 18 de l’ordonnance 
n°2019-552 du 3 juin 2019 portant diverses dispositions relatives au groupe SNCF. 

 

• Le terme « SNCF Voyageurs » ou « BAILLEUR » désigne le propriétaire du BIEN, tel que 
susnommé. 
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•  Le terme « GESTIONNAIRE » désigne le mandataire de la Société nationale SNCF, agissant 
dans le contrat de Valorisation Immobilière et Gestion Locative du patrimoine foncier et 
immobilier  

 
Le BAILLEUR, son représentant et ses mandataires seront dénommés dans le BAIL indifféremment 
par leur dénomination ou leur qualité. Les engagements souscrits et les déclarations faites aux 
termes du BAIL pour le compte du BAILLEUR ou à son bénéfice seront indiqués indifféremment 
comme émanant ou bénéficiant directement au BAILLEUR, même s'ils émanent ou bénéficient au 
représentant légal ou conventionnel de ce dernier ou de ses mandataires. 
 
 
PREAMBULE  
 
Le passage à niveau n°9 (PN 9) de Portet-sur-Garonne se situe au croisement de la ligne ferroviaire 
Toulouse-Bayonne (point kilométrique 11,313) et de la route départementale n°15B. Il a été classé 
par arrêté préfectoral le 12 novembre 1992 en PN public de 1ère catégorie, à signalisation 
automatique et lumineuse à 2 demi-barrières. Ce passage à niveau, a été classé au Programme de 
Sécurisation National entre 1997 et 2009. 
 
Le LOCATAIRE occupait précédemment le BIEN en vertu d’un bail civil conclu le 15/09/2023 afin 
d’engager des travaux, en collaboration avec SNCF RESEAU, de sécurisation de la traversée de la 
voie ferrée au droit du PN9 par une piste piétons et cycles. La mise en service de ce nouveau 
passage a eu lieu en janvier 2024 et la Commune de Portet-sur-Garonne a réalisé les travaux de 
raccordement de part et d’autre du PN aux trottoirs existants.  
 
La Région Occitanie ayant émis un avis défavorable à la cession du bien au profit de la commune 
lors de l’exercice du droit d’opposition de l’état, il a été convenu entre les parties de régulariser 
l’occupation de la commune sur le bien par un bail.  
 
Le présent bail a pour objet d’encadrer les conditions dans lesquelles le LOCATAIRE, ses 
prestataires ou mandataires, sont autorisés à utiliser cette zone. 
 
 
ARTICLE 1   OBJET DES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les présentes Conditions Particulières ont pour objet de définir et préciser les conditions de la 
location du BIEN désigné à l’article 2 ci-après, consentie au LOCATAIRE par le BAILLEUR. 
 
 
ARTICLE 2   DÉSIGNATION DU BIEN 
  (Article 12 des Conditions Générales) 
 
2 .1 Situation du BIEN 
 
Le BIEN est situé 1, route de Francazal à PORTET-SUR-GARONNE (31120) et cadastré Section 
BK n°219 et 221. 
Il est figuré sous teinte rouge au plan ci-annexé (ANNEXE n°2 Plan Du Bien). 
 
2.2 Description du BIEN 
 
Le BIEN occupe une superficie d’environ 308 m² de terrain nu. 
 
Etant ici précisé que les ouvrages, constructions, équipements et installations présents sur le BIEN 
énumérés ci-après ne sont pas mis à disposition du LOCATAIRE, à savoir et comme repris à l’avis 
technique (ANNEXE n°7) :  
- Les guérites 
- Les poteaux de support caténaire et leur ancrage au sol. 
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Le LOCATAIRE déclare avoir une parfaite connaissance dudit BIEN, pour l’occuper et l’accepte en 
conséquence dans l'état où il se trouve, sans recours d'aucune sorte. Toute erreur dans la 
désignation ou la contenance indiquées aux présentes ou toute différence entre les surfaces 
indiquées aux présentes et les dimensions réelles du BIEN ne peut justifier ni réduction, ni 
augmentation de loyer, ni indemnité. 
 
Conformément à l’article 14.1 des Conditions Générales, le LOCATAIRE est propriétaire jusqu’en 
fin de jouissance des ouvrages, constructions, équipements ou installations listés ci-après qu’il a été 
autorisé à réaliser :  

- Un chemin piétonnier et cycles en enrobé noir de part et d’autre du PN9. 
- La sécurisation vis-à-vis de la voie ferrée circulée est assurée par l’implantation de clôtures 

(conformément à l’avis technique). Les travaux d’implantation ont été diligentés et financés 
par la Commune.  
 
Le LOCATAIRE utilisera ce bien dans les conditions suivantes : 

- Toute demande de travaux ou de modifications des installations devront être préalablement 
autorisées, en effet, le LOCATAIRE s’engage expressément à solliciter et à obtenir 
préalablement à tout commencement des travaux l’accord des services de la Direction de la 
Production Industrielle Territorial Atlantique – INFRAPOLE MIDI PYRENEES – Pôle IT 
Affaires Domaniales – 12 Chemin du Raisin – 31200 TOULOUSE - 
guichet.affaires.tiers.mpy@reseau.sncf.fr. 
 

- Obligation de maintenir en permanence, une hauteur de plantation à 1,10 m maximum, en 
cohérence avec la hauteur de clôture et pour ne pas masquer la visibilité du PN et de ses 
abords. 

 
Enfin, le LOCATAIRE s’engage à mettre en place toute signalisation nécessaire, les parties 
convenant expressément que Le LOCATAIRE sera seul responsable des aménagements ayant été 
réalisés par ses soins ainsi que de la sécurité des utilisateurs de la voie verte sur le site. 
 
 
2.3 État des lieux d’entrée 
 
Un état des lieux d’entrée contradictoire, établi le[VE2] ***, est annexé aux présentes Conditions 
Particulières (ANNEXE n°3 Etat des lieux d’entrée). 
 
 
ARTICLE 3 CONDITIONS GÉNÉRALES DU BAIL 
 
Le BAIL portant sur un bien immobilier appartenant à la société SNCF Voyageurs est composé par 
les présentes Conditions Particulières et par les « Conditions Générales du bail civil portant sur 
un bien immobilier appartenant à la société SNCF Voyageurs » (Edition du 10 mars 2020 mise 
à jour le 15 avril 2022) dont le LOCATAIRE reconnaît avoir pris connaissance. Un exemplaire des 
Conditions Générales daté, paraphé et signé est annexé aux présentes Conditions Particulières. 
Ces deux documents constituent un tout indissociable. 

Annexe n° [1] Conditions Générales 
 
Ces Conditions Générales sont complétées ou modifiées comme il est dit dans les articles ci-après. 
 
 
ARTICLE 4   DESTINATION DU BAIL 
  (Article 4 des Conditions Générales) 
 
4.1 Activité autorisée 
 
Le LOCATAIRE est autorisé à louer le BIEN pour y exercer les activités suivantes : 
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- Usage d’un chemin piétonnier et cycles de part et d’autre du PN9. 

 
Tout changement de l’activité exercée par le LOCATAIRE dans le BIEN devra préalablement faire 
l’objet d’un accord exprès du BAILLEUR. 
 
Le LOCATAIRE utilisera le BIEN dans les conditions suivantes :  
- Conformément à l’avis technique en date du 07/09/2023, ci-joint en ANNEXE N°7 
- Conformément aux servitudes T1 et au document de sécurité ferroviaire joints en annexe 
des conditions générales. 
 
4.2 Manipulation de matières dangereuses et polluantes 
 
Si le LOCATAIRE envisage d’effectuer, dans le cadre de l’activité autorisée ci-dessus, des 
opérations de chargement/déchargement, transbordement, transvasement ou dépôt de matières 
dangereuses et/ou polluantes, il doit recueillir au préalable l’accord exprès et écrit de SNCF 
Immobilier ou du GESTIONNAIRE. 
 
Pour ce faire, il adresse à SNCF Immobilier ou au GESTIONNAIRE un courrier spécifique, précisant 
notamment : 
- la nature exacte conformément à la règlementation relative au transport de matière dangereuse 

et la quantité des matières solides, liquides ou gazeuses en cause ; 
- la fréquence des opérations de transbordement ou transvasement envisagées ; 
- le cas échéant, le périmètre exact et la durée des dépôts envisagés. 
 
Si la demande présentée par le LOCATAIRE porte sur des opérations récurrentes, le BAILLEUR 
pourra donner un accord exprès unique pour l’ensemble des opérations concernées. 
 
Après obtention de cet accord, le LOCATAIRE doit effectuer toutes les démarches pour l’obtention 
des autorisations administratives nécessaires qu’il devra communiquer, pour information à SNCF 
Immobilier ou au GESTIONNAIRE. 
 
En outre, sans préjudice de ce qui précède, le LOCATAIRE s’engage à donner suite, à première 
demande du BAILLEUR à toute demande relative à la nature et/ou à la fréquence des opérations 
impliquant la manutention de matières dangereuses et/ ou polluantes. 
 
4.3 Activité entrant dans le champ d’application des articles L. 511-1 et suivants du code de 
l’environnement c’est-à-dire en présence d’une ICPE 
 
Toute manipulation ou stockage de matières dangereuses et polluantes est interdite. 
 
4.3 Activité entrant dans le champ d’application des articles L. 511-1 et suivants du code de 
l’environnement, c’est-à-dire en présence d’une ICPE 
 
Le LOCATAIRE déclare que son activité n’entre pas dans le champ d’application des articles L.511-
1 et suivants du Code de l’environnement. 
 
 
ARTICLE 5   SOUS-LOCATION 
  (Article 3 des Conditions Générales) 
 
Toute sous-location est interdite. 
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ARTICLE 6   ENVIRONNEMENT – SANTE PUBLIQUE 
 

1. Etat « Risques et Pollutions » (L. 125-5 l du code de l’environnement) 

 
L’Etat « Risques et Pollutions » établi à partir d’informations mises à disposition par le préfet est 
annexé aux présentes ainsi que, le cas échéant, mention de l'arrêté concerné et des extraits des 
documents de référence permettant la localisation du BIEN au regard des risques pris en compte 
prévus à l’article R. 125-24 du code de l’environnement. 

Annexe n° Etat « Risques et Pollutions » 
 
Le LOCATAIRE déclare avoir pris connaissance de ces documents et vouloir faire son affaire 
personnelle de cette situation. 
 

2. Déclarations relatives aux sinistres ayant donné lieu au versement d'une indemnité 
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques 
(Article L. 125-5 IV du code de l’environnement) 

 
En application de l’article L. 125-5 IV du code de l’Environnement, le BAILLEUR, déclare qu'à sa 
connaissance le BIEN n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité 
d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles (Art. L. 125-2 du code des 
Assurances) ou technologiques (Art. L. 128-2 du code des assurances) et que par ailleurs, il n’a pas 
été lui-même informé d’un tel sinistre en application de ces mêmes dispositions. 
 

3. Informations rendues publiques sur l’état environnemental du BIEN 
 

En outre, pour une parfaite information du LOCATAIRE, le BAILLEUR l’informe que : 
 
La consultation des informations publiques sur les risques, sites et sols pollués donne les 
informations suivantes : 
- Voir annexe n°4 
 
La consultation des documents d’urbanisme (documents graphiques…) donne les informations 
suivantes : 
- Risque radon : voir annexe n°4 
- Risque séisme : voir annexe n°4 
- PPR : voir annexe n°4 
- Documents d’urbanisme : voir annexe n°4. 
 
La consultation des services de la préfecture et de la DREAL a permis d’obtenir les informations 
suivantes : 
- Exposition au retrait gonflement des argiles : voir annexe n°4. 
 
Le LOCATAIRE déclare avoir pris connaissance des informations ci-dessus et vouloir faire son 
affaire personnelle de cette situation. 
 
Le LOCATAIRE a fait réaliser une étude de sol, ANNEXE N°6. 

 
 
ARTICLE 7   DURÉE - DATE D'EFFET 
  (Article 5 des Conditions Générales) 
 
Le BAIL est conclu pour une durée de DIX ANS à compter du 1er janvier 2025 (ci-après « Date de 
prise d’effet du Bail ») pour se terminer le 31 décembre 2034. 
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Par dérogation aux dispositions de l’article 5 des Conditions Générales, cette convention pourra être 
prolongée de manière tacite par période de 1 an ne pouvant dépasser une durée totale de DIX ANS 
supplémentaires, sans pouvoir dépasser la date du 31/08/2044. 
 
Le LOCATAIRE a la faculté de mettre fin au bail avec un préavis de 6 mois par lettre recommandée 
avec accusé réception. 
 
Les modalités de résiliation de la part du BAILLEUR sont reprises à l’article 23.2. « RÉSILIATION 
ANTICIPEE UNILATERALE À L’INITIATIVE DU BAILLEUR » des conditions générales reprises en 
annexe 1. 
 
ARTICLE 8   LOYER  
  (Article 6 des Conditions Générales) 
 
1) Montant du loyer 
 
Le présent bail correspondant à une mise à disposition à usage de voie verte bénéficiant à tous les 
usagers et eu égard aux incidences financières des engagements pris et prévus relativement aux 
travaux réalisés et à l’entretien, le présent bail est accordé à titre gratuit. 
 
 
2) Modalités de paiement 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE 9   INDEXATION 
  (Article 7 des Conditions Générales) 
 
Sans objet. 

 
ARTICLE 10   GARANTIE FINANCIÈRE 
  (Article 8 des Conditions Générales) 
 
Par dérogation à l'article 8 des Conditions Générales, le LOCATAIRE ne sera pas tenu de produire 
une garantie financière. 
 
 
ARTICLE 11  CHARGES A REMBOURSER 
  (Article 9 des Conditions Générales) 
 
1 - Prestations et fournitures  
 
Sans objet. 
 
2 - Impôts et taxes 
 
Sans objet. 
 
3 - Frais de dossier et de gestion 
 
Sans objet. 
 
 
ARTICLE 12   ACCÈS AU BIEN 
  (Article 13 des Conditions Générales) 
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Les accès et itinéraires autorisés pour accéder au BIEN figurent au plan ci-annexé. L’accès au BIEN 
se fait par la voie publique via la RD24 côté gare et par la RD15B côté Castorama.  

(ANNEXE n°2 Plans du BIEN) 
 
 
ARTICLE 13   TRAVAUX 
  (Article 14 des Conditions Générales) 
 
Le présent BAIL ne donne pas droit au LOCATAIRE de réaliser des travaux sur le BIEN ouvrant 
droit à indemnisation dans les conditions de l’article 23.1 des Conditions Générales, à l’exception 
de ceux expressément autorisés par le BAILLEUR conformément à l’article 14 des Conditions 
Générales. 
 
 
ARTICLE 14   ENTRETIEN & RÉPARATIONS 
  (Article 16 des Conditions Générales) 
 
Le LOCATAIRE prend à sa charge financière et matérielle les travaux et grosses réparations 
relevant de l’article 606 du Code civil, les travaux ordonnés par l’administration ainsi que les travaux 
relatifs à la mise en conformité du BIEN à la réglementation, même s’ils constituent des grosses 
réparations de l’article 606 du Code civil. 
 
Le LOCATAIRE s’engage à saisir l’INFRAPOLE aux coordonnées précisées au sein de l’article 2.2 
du présent bail préalablement à tout démarrage des travaux et à se conformer à l’avis technique 
délivré le 07/09/2023 (Annexe n°7). 
 
L’annexe [1] des Conditions Générales intitulée « Liste non limitative des charges d’entretien, des 
impôts, taxes et redevances, des frais de gestion et des travaux incombant au locataire » précise 
de manière non limitative les travaux d’entretien et les réparations incombant au locataire. 
 
Les parties conviennent que le LOCATAIRE est propriétaire, jusqu’à la fin de sa jouissance du BIEN, 
des ouvrages, constructions, équipements et installations décrits à l’article 2.2 « Description du 
BIEN » des présentes Conditions Particulières qu’il est autorisé à réaliser conformément à l’article 
14.1 des Conditions Générales.  
Il s’oblige à en prendre l’entière responsabilité au titre des obligations du propriétaire, tant en termes 
d’entretien, de réparation que de mises aux normes qui s’avèreraient nécessaires à son exploitation.  
 
Il est précisé que le maintien, l’entretien et la réparation des clôtures présentes sur les parcelles 
mises en location est à la charge du LOCATAIRE. 
 
La clôture mise en place et celle préexistante (en teinte route sur le plan annexé) devront être 
maintenues et entretenues aux frais exclusifs du LOCATAIRE. Elles devront être reconstruites à 
l’identique en cas de sinistre ou de dégradation(s) dans un délai maximum de quatre (4) mois sauf 
sinistre ou dégradation due à l’activité ferroviaire (trafic, travaux sur voie …) ; dans ce dernier cas 
les travaux seront à la charge de SNCF. Le point de départ étant alors constitué par la date du 
sinistre ou de la (des) dégradation(s). 
 
 
ARTICLE 15   ASSURANCES 
  (Article 20 des Conditions Générales) 
 
Au titre des Assurances : 
 

1. Responsabilité Civile (Art. 20.2.1 des Conditions Générales) 
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La somme minimale à faire assurer par le LOCATAIRE est fixée à 1.000.000 (un million) EUR 
par sinistre, 
 

 
2. Dommages aux Biens « DAB » (Art.20.2.2 des Conditions Générales) 

 
Le LOCATAIRE doit faire assurer au titre de cette assurance les ouvrages, constructions ou 
installations réalisés par lui à concurrence du montant définitif des travaux visé à l’article 14.1 
« Travaux et Constructions – Généralités » des Conditions Générales. 

 
3. Recours des Voisins et des Tiers « RVT » (Art. 20.2.3 des Conditions Générales) 

 
La police de Dommages aux Biens précitée doit couvrir les responsabilités encourues par le 

LOCATAIRE à l’égard des voisins et des tiers du fait des risques d'incendie, d'explosion et 

de dégâts des eaux prenant naissance sur/dans le BIEN et/ou dans ses propres biens. 

La somme minimale à faire assurer par le LOCATAIRE est fixée à 1.000.000 (un million) EUR par 
sinistre. 

 
 
ARTICLE 16   SORT D’UN BAIL ANTÉRIEUR 
 
Le présent BAIL met fin, à compter du 31/08/2024, au bail civil n°629454 en date du 15/09/2023. 
 
 
ARTICLE 17   SORT DES TRAVAUX RÉALISÉS PAR LE LOCATAIRE 
 
Par dérogation à l’article 26 des Conditions Générales, les travaux réalisés par le LOCATAIRE et 
listés ci-après, seront maintenus à l’issue du BAIL : 

- Réalisation d’un chemin piétonnier et cycles en enrobé noir de part et d’autre du PN9. 
- La sécurisation vis-à-vis de la voie ferrée circulée assurée par l’implantation de clôtures 

(conformément à l’avis technique).  
 

 
ARTICLE 18   DOMICILIATION 
 
Pour l’exécution des présentes, 
 
• Le BAILLEUR fait élection de domicile en son siège social indiqué en tête des présentes 
Conditions Particulières, 
 
• SNCF Immobilier fait élection de domicile à l’adresse des bureaux de la Direction Immobilière 
Territoriale  
 
• ESSET fait élection de domicile en son siège social, sis 17 Place des Reflets à 
COURBEVOIE (92400), 
 
• LA COMMUNE DE PORTET-SUR-GARONNE fait élection de domicile en ses bureaux sis 
1, rue de l’Hôtel de Ville à PORTET-SUR-GARONNE (31120) 
 
 
Fait à   
 
Le  
 
En deux exemplaires, dont un pour chacun des signataires. 
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Pour le LOCATAIRE        Pour le BAILLEUR  
 
 
 
 
 
 
LISTE DES ANNEXES 
 
ANNEXE 1 Conditions Générales  
ANNEXE 2 Plans de situation  
ANNEXE 3 Etat des lieux d’entrée  
ANNEXE 4 Etat « Risques et Pollutions » 
ANNEXE 5 Délibération de la Commune 
ANNEXE 6  Etude sol 
ANNEXE 7  Avis technique 
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POSTE URBAIN EXISTANT

POSTE URBAIN PROJETE

POSTE SOCLE EXISTANT

POSTE SOCLE PROJETE

ARMOIRE DE COUPURE RESEAU SOUT. (OCR)

POSTE SUR POTEAU (H61)

SUPPORT BOIS EXISTANT

SUPPORT BOIS PROJETE

SUPPORT BETON EXISTANT

SUPPORT BETON PROJETE

SUPPORT BOIS A DEPOSER

MISE A LA TERRE EXISTANTE

MISE A LA TERRE PROJETEE

LAMPE D'ECLAIRAGE PUBLIC

SYMBOLE GENERAL DE DEPOSE

INTERRUPTEUR AERIEN

LEGENDE

CABLE SOUTERRAIN EXISTANT

CABLE SOUTERRAIN PROJETE

LIGNE AERIENNE NU EXISTANTE

LIGNE AERIENNE TORSADEE EXISTANTE

LIGNE AERIENNE TORSADEE PROJETE

LIGNE AERIENNE A RENFORCER

BRANCHEMENT MONOPHASE OU TRIPHASE

SEPARATION DE RESEAU 

SUPPORT BETON A DEPOSER

COFFRET DE COUPURE OU ABRIS DISJ

SOCLE EQUIPE GRILLE REPIQUAGE

SOCLE EQUIPE GRILLE ETOILEMENT

SOCLE EQUIPE GRILLE FAUSSE COUPURE

Num angle
fonct.

Observation

Travaux et matériel de pose
de dépose

Massif: 

Num

Observation

Travaux et matériel de pose
de dépose

Nom

Département de la Haute-Garonne
RESEAU DE DISTRIBUTION D'ENERGIE ELECTRIQUE

ECLAIRAGE PUBLIC
FICHE DE RENSEIGNEMENT

ZI la pointe II
2 avenue de l'Europe
31150 LESPINASSE
Tél : 05.61.74.66.05
Fax : 05.61.74.67.46

43.518734, 1.395926

Rénovation du feu tricolore Ancienne route impériale à l'angle de l'impasse Gauguin

Code INSEE: 31433
PORTET-SUR-GARONNE

06 BU 781

A
22/03/2024

DEFINITIF

ZONE DE TRAVAUX

ZONE DE TRAVAUX
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Suite à l'information du fournisseur LACROIX, ce modèle n'est plus commercialisé,
le feu de circulation sera remplacé dans son intégralité.

Travaux à réaliser :

1 - Démolition du trottoir et sa bordure jusqu'au fixation du mât
2 - Déposer l'ensemble du feu : mât + répétiteur + feu tricolore
3 - Repérage des câbles
4 - Montage et pose du nouveau feu
5 - Mise en route et essaies de fonctionnement
6 - Réfection du trottoir et de la chaussée

Le haut de la console est éclaté
ainsi que le pare-soleil du feu orangeAttention : forte circulation.

Prévoir la signalisation du chantier en conséquence.
Mise en place d'un alternat pendant les travaux

Armoire de contrôle de feux

ZONE DE TRAVAUX
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Attention au mur
lors du génie civil

Feu tricolore
à remplacer
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COMMUNE DE PORTET-SUR-GARONNE

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MATERIEL – SERVICES – FOURNITURES ET PERSONNEL – VOIRIE LE MURETAIN AGGLO

ANNEXE 1 : CALCUL DU COUT UNITAIRE DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE

ANNEE 2025 (année "N")

Sur l'exécuté du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024

BAGNERIS Morgane 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

BAIGNOL David 35 0,00 € 20% 7,00 0,00 € 0,00 € 0,00 €

BROTHIER-MOURET Emmanuelle 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COSTACURTA Céline 35 0,00 € 80% 28,00 0,00 € 0,00 € 0,00 €

COVACHE Fabienne (2 mois) 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

DARLES Michel 30 0,00 € 30% 9,00 0,00 € 0,00 € 0,00 €

DENJEAN Georges 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FAURE Jean-Pierre 35 0,00 € 80% 28,00 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FORET Claude 32 0,00 € 10% 3,20 0,00 € 0,00 € 0,00 €

GRIMM Alexandra (8 mois) 35 0,00 € 30% 10,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

GUINGAND Franck 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

GUYOT Anne-Marie 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

MARC Stéphane (9 mois) 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

OSTAPTCHOUK Benjamin 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

RODRIGUEZ Michaël 35 0,00 € 20% 7,00 0,00 € 0,00 € 0,00 €

RUMEAU Jérôme 35 0,00 € 10% 3,50 0,00 € 0,00 € 0,00 €

SALANOVA Nicolas 35 0,00 € 20% 7,00 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

FOURGON RENAULT MASTER 3 686,73 € 1 100,00 € 4 786,73 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

FOURGON RENAULT BOXER 576,37 € 130,00 € 706,37 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

CAMION GRAPIN RENAULT D12 2 200,00 € 2 200,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 0,00 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

0,00 € 4 263,10 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 430,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 7 693,10 € 0,00 € #DIV/0! 0,00 €

*1 : ETP = Équivalent Temps Plein = 1820,04                                 *2 : Conformément à la nomenclature M14, les communes qui ne pratiquent pas l'amortissement, ne sont pas concernées par la dotation                  *3 : Équipement Protection Individuelle

Coût  Unitaire de 

fonctionnement 

en heure

 Conso 

EDF, EAU 

ET GAZ

Achat 

vêtements 

de travail

TOTAL

Contrôles 

obligatoires 

véhicules

Coût salarial

Coût de 

l'assurance 

matériel/véhicule

Coût de 

l'assurance 

personnel

Coût mise à 

disposition 

au trimestre 

– année 

2024

quotité

affectée

(conv. 

Année N) 

en %

quotité 

affectée à 

la voirie 

en heures

Coût mise à 

disposition 

annuelle – 

année 2024

Matériel et Personnel

P
e
rs

o
n

n
e
l

M
A

T
E

R
IE

L

Achat EPI

*3

Coût total du 

service – année 

2024

Frais entretien 

(réparations…)

Coût

carburant

Temps 

total de 

travail de 

référence 

(un ETP)

*1 

Dotation

amortissements

*2

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20241202-DL202412ST193-DE
Reçu le 09/12/2024



COMMUNE DE PORTET-SUR-GARONNE

ANNEXE 2 : LISTE NOMINATIVE DES AGENTS MIS A DISPOSITION

ANNEE  2025

Sur l'exécuté du  1er janvier 2024 au 31 décembre 2024

BAGNERIS Morgane NT Adjoint technique 1 TC 10%

BAIGNOL David T Adjoint technique Principal 2ème classe 9 TC 20%

BROTHIER-MOURET Emmanuelle T Ingénieur principal 3 TC 10%

COSTACURTA Céline T Adjoint administratif principal 2ème classe 7 TC 80%

COVACHE (2 mois) Fabienne T Agent de maîtrise principal 5 TC 10%

DARLES Michel T Agent de maîtrise principal 9 TC 30%

DENJEAN Georges T Adjoint technique Principal 1ère classe 10 TC 10%

FAURE Jean-Pierre T Adjoint technique Principal 1ère classe 10 TC 80%

FORET Claude T Ingénieur principal 6 TC 10%

GRIMM (8 mois) Alexandra NT Technicien 10 TC 30%

GUINGAND Franck NT Adjoint technique 10 TC 10%

GUYOT Anne-Marie T Adjoint administratif principal 2ème classe 9 TC 10%

MARC (9 mois) Stéphane T Adjoint technique 6 TC 10%

OSTAPTCHOUK Benjamin T Adjoint technique Principal 2ème classe 6 TC 10%

RODRIGUEZ Michaël T Adjoint technique Principal 2ème classe 9 TC 20%

RUMEAU Jérôme T Adjoint technique Principal 1ère classe 8 TC 10%

SALANOVA Nicolas T Adjoint technique 7 TC 20%

ECHELON

DUREE DE 

TRAVAIL          

(TC ou TP)

QUOTITE (%MAD)NOM PRENOM

STATUT 

(Titulaire / 

Non 

Titulaire)

GRADE

Accusé de réception en préfecture
031-213104334-20241202-DL202412ST193-DE
Reçu le 09/12/2024



N° 2024.179 

Objet : 
Mise à disposition des services entre 
les communes et le Muretain Agglo 

pour l'entretien des voiries 
communales 

En exercice : 59 
Présents : 37 
Absents excusés : 08 
Procurations : 14 
Ayant pris part au vote : 51 

Communauté d'Agglomération 

Le Muretain Agglo 

Département de la Haute Garonne 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

  

L'an deux mille vingt-quatre, le 05 novembre à 18 heures 30, les membres du Conseil Communautaire, 
légalement convoqués, se sont réunis à la salle du Confluent à Portet-sur-Garonne sous la présidence de 
Monsieur André MANDEMENT. 
Date de la convocation : 25 octobre 2024 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs MANDEMENT, ZARDO, BÉDIÉE, DULON, RUEDA, SIMÉON, 
SÉVERAC, LOUZON, MAILHÉ, SUAUD, MONTARIOL, LACAMPAGNE, DEUILHÉ, LOUIT, SUTRA, REY BETHBEDER, 
BOUTELOUP, ENJALBERT, CARLIER, MABIRE, GUERRIOT, GAMBET, GALY, DELSOL, COLL, AUTHIÉ, BERGIA 
représenté par PEYRIERE, PUIG, MATHEU, GASQUET, CHEBELIN, MORERE représenté par DEJEAN, 
GARAUD, PALAS, DESCHAMPS, BÉRAIL, CASSAGNE 
Etaient absents : Mesdames CREDOT, LAMPIN, VALLIER, SUSSET, CAMBEFORT, Messieurs VIDAL, REFUTIN, 
STREMLER 
Pouvoirs : 
Madame PÉREZ ayant donné procuration à Madame DULON 
Monsieur DELAHAYE ayant donné procuration à Monsieur MAILHÉ 
Madame GERMA ayant donné procuration à Monsieur RUEDA 
Madame TOUZET ayant donné procuration à Monsieur BEDIEE 
Madame BELOUAllA ayant donné procuration à Monsieur ZARDO 
Monsieur TERRISSE ayant donné procuration à Monsieur MANDEMENT 
Madame VITET ayant donné procuration à Madame SIMÉON 
Madame RODRIGUEZ ayant donné procuration à Madame LACAMPAGNE 
Monsieur NOVALES ayant donné procuration à Monsieur REY BETHBEDER 
Madame KOFFEL ayant donné procuration à Monsieur BOUTELOUP 
Monsieur SOTTIL ayant donné procuration à Monsieur PUIG 
Madame DIOGO ayant donné procuration à Monsieur DEUILHÉ 
Madame HUCHON ayant donné procuration à Monsieur MABIRE 
Monsieur VACHER ayant donné procuration à Monsieur CARLIER 

Monsieur SUAUD a été élu Secrétaire de séance. 

Rapporteur : Irène DULON 

Vu l'arrêté préfectoral du 07 avril 2022 actant les statuts du Muretain agglo, 

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015, notamment son article 72, codifié à l'article L521 1-4-1 II du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article D 5211-16 du CGCT fixant les modalités de remboursement des frais de fonctionnement 
du service mis à disposition en application du II de l'article L 5211-4-1 du CGCT ; 

Vu l'avis du Comité Social Territorial du Muretain Agglo du 17 octobre 2024 ; 

Considérant que la structuration des services nécessaires au fonctionnement d'une communauté 
doit être réglée avec pragmatisme, de manière à ce que les équipes communales actuelles ne 
soient pas désorganisées, à ce que la continuité des divers services en cause soit assurée dans les 
conditions de proximité et de disponibilité actuelle, et que ne se constituent pas au niveau de la 
communauté, de services qui viendraient s'ajouter à ce que savent déjà bien faire les communes ; 

Considérant que les communes disposent d'ores et déjà, en interne, de services permettant d'assurer 
cette assistance ;  

Mod. 540330 04/S. Fabregue Enlreprise lobellisé, IHPfiIM'VFqi' 
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Le Président, 

I. 	~ 

Délibération du Conseil Communautaire n° 2024.179 (suite 1 et fin) 

u n  

a  I Considérant qu'il est en conséquence utile que la communauté puisse utiliser pour les parties de ses 
compétences pour lesquelles les besoins de proximité et de disponibilité l'exigent, les services des 
communes moyennant remboursement à ces dernières des sommes correspondantes ; 

u LI 

• F!  Sur proposition de son Président et après en avoir délibéré, 

• r 

■ 1E1 
	 Le Conseil Communautaire, 

■ e  APPROUVE les termes du projet de convention de mise à disposition des services qui sera signée entre 
Le Muretain Agglo et chaque commune membre concernée, sur le fondement de l'article L 5211-4-1 

L! 	I_ ; Il du CGCT, ainsi que les annexes 1 et 2. 

• •  PRÉCISE que des conventions entre les communes et Le Muretain Agglo seront conclues pour l'année 
■ ■ 2025. 

■ ■ 
APPROUVE les conditions financières fixées dans les articles 5 et 6 de ce projet de convention qui 

• • prévoient le remboursement par Le Muretain Agglo aux communes des dépenses, d'entretien du 
■ ■ matériel et des services mis à disposition pour l'année 2025. 

■ ■ 
PRÉCISE que les conventions seront signées avec les communes, sous réserve de droit de tirage de 

• • fonctionnement suffisant. 
■ ■ 

• •  HABILITE le Président, ou à défaut son représentant, à signer les conventions avec chaque commune 

• 
• membre de communauté d'agglomération et toutes pièces se rapportant à l'exécution de la 

présente délibération. 
■ ■ 

■ ■ 

■ 
Adopté à l'unanimité des suffrages exprimés 

• Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
■ ■ 

■ ■ 

■ ■ 	certifie sous sa responsabilité 	te Muretain 
■ ■ le caractère exécutoire de la 	 e 

■ • compte tenu de la transmission 	 te•Garonne 
présente délibération 	 oAgglo 

Le Président 	
J~e d  A99î  

111 111 à la Sous-préfecture le  	 Andr: MANDEMENT 
et de la publication le 	 

■ ■ 

■ El 

Mod. 540330 - 04/22 Fabregue  Entreprise  Iabellisée 	̀IMRRIM'VERT• 
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